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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 

Aux membres de l’association, 

 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’ ASSOCIATION CALENDRETA TOLOZANA DE COSTA PAVADA relatifs à 

l’exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1 er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 

de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels 
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3. Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

La note « Subvention » des règles et méthodes comptables expose les méthodes d’évaluation des 

subventions. Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre 

association, nous avons notamment vérifié le montant des subventions comptabilisées et leur correct 

rattachement à l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

4. Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
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nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport en fait partie intégrante. 
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Fait à TOULOUSE, le 26 mai 2026 

 

      La SAS Cosignus représenté par 

 

Emeric D'HUBERT Commissaire aux comptes 
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ANNEXE 

 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne 

; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.  



CALANDRETA COSTA PAVADA

CALANDRETA COSTA PAVADA - BILAN 31 DECEMBRE 2025

Année 2024
BRUT AMT-PROV NET

Fonds associatif 71 353 €         50 890 €         
Immobilisat°incorporelles -  €                Report à nouveau débiteur
Immobilisat°corporelles 7 878 €               3 391 €          4 487 €             2 052 €             Résultat exercice 16 592 €         20 463 €         
Immobilisat autres 1 160 €               1 160 €             160 €                
TOTAL I 9 038 €               3 391 €          5 647 €             2 212 €             TOTAL I 87 945 €         71 353 €         
Stocks matières premières Prov.risques & charges 77 849 €       60 644 €       

Fonds dedies

Stocks marchandises Emprunts & dettes 900 €            482 €              
Av.& acptes /commandes -  €                

C.mutuel 440 900 €              482 €              
Clients & cptes rattachés 6 939 €            6 939 €          8 905 €          Fourn.& cptes rattachés 17 792 €       34 516 €       

Cot.ecole 3 976 €                   3 976 €             1 313 €                Fact.non parv. 17 792 €         34 516 €         
Cot.Clae 1 830 €               1 830 €             2 253 €             
Devellopement photos classe verte 541 €                  541 €                287 €                
Cotisation FD MP 2025 -  €                1 130 €             
Avance et acompte classe verte -  €                3 922 €             
abonnement photocopieur 2026 591 €                  591 €                

Autres créances 36 981 €          36 981 €        30 646 €        Dettes fiscales & sociales 5 343 €         4 409 €         

caf 30 913 €             30 913 €              28 472 €              Pers.& Organismes soc. 5 343 €           4 409 €           
Caf dotation -  €                    339 €                   

Caisse de retraite 58 €                    58 €                     37 €                  
Prevoyance 3 €                      3 €                       3 €                    
Urssaf 65 €                    65 €                     795 €                
Subvention FD Region 1 000 €             
dons 1 100 €               1 100 €                Autres dettes -  €            -  €            
cantine 3 999 €               3 999 €                

ASP 569 €                  569 €                   

Mercredis 274 €                  274 €                   
-  €                    

Disponibilités-banques 170 293 €         170 293 €      161 747 €      

Trésorerie 170 293 €           -  €                    161 747 €         Produits const.d'av. 30 032 €       32 107 €       

Cotisation CLAE  2026 9 562 €           10 313 €         
Cotisation  ECOLE 2026 20 470 €         18 402 €         
Forfait scolaire 3 314 €           
Journée et cantine ALSH 78 €                

TOTAL II 223 251 €           219 860 €         203 510 €         TOTAL II 131 915 €       132 157 €       

TOTAL GENERAL 223 251 €           219 860 €         203 510 €         TOTAL GENERAL 219 860 €       203 510 €       

ACTIF PASSIF

POSTES
Année 2025

POSTES 2025 2024



             CALANDRETA COSTA PAVADA
                                                               COMPTE D'EXPLOITATION GLOBAL  2025

CHARGES 2 025 2 024 ecart PRODUITS 2 025 2 024 ecart

60 ACHATS 32 032 €             34 736 €             2 704 €-         70 VENTE DE PRODUITS 278 514 €        250 479 €        28 035 €       
Alimentation 259 €                         185 €                         73 €                    

Fourn.Entretien  3 953 €                      3 525 €                      428 €                  Vide-grenier 10 125 €                  10 222 €                  97 €-                    

Fournitures administratives 2 009 €                      2 571 €                      562 €-                  opérations animation 2 242 €                    1 784 €                    458 €                  

Fournitures Informatiques 2 068 €                      613 €                         1 456 €               Ventes diverses photos classe 2 256 €                    2 698 €                    442 €-                  

Fournitures  non stockables ( fluides 16 308 €                    20 121 €                    3 813 €-               -  €                   

achats frigo -  €                          -  €                   -  €                   

-  €                   Cantine 59 293 €                  57 987 €                  1 306 €               

-  €                   Participat°parents classes blanches 12 164 €                  -  €                       12 164 €             

Matériel commun 2 939 €                      2 272 €                      667 €                  Participat°parents sorties 3 644 €                    4 613 €                    968 €-                  

Fournitures pedagogiques 1 841 €                      2 579 €                      738 €-                  annulation inscription ecole 100 €                       100 €                  

Fournitures pedagogiques sejour -  €                   Cotisations clae 32 516 €                  25 142 €                  7 374 €               

Petite section 333 €                         447 €                         113 €-                  Camp 8 040 €                    8 270 €                    230 €-                  

Section moyens 373 €                         502 €                         128 €-                  Rentrées CLSH ( vacances et mercredi) 43 116 €                  42 182 €                  933 €                  

CP CE1 100 €                         96 €                           3 €                      CAF  aic 37 535 €                  36 368 €                  1 167 €               

CE1 CE2 205 €                         141 €                         65 €                    CAF  clsh 12 984 €                  13 315 €                  331 €-                  

MSA AIC 202 €                       795 €                       593 €-                  

Activités éducatives 1 148 €                      1 508 €                      360 €-                  CAF  bonus territoire ALSH 17 499 €                  17 724 €                  225 €-                  

CE2 CM1 495 €                         176 €                         320 €                  CAF  bonus territoire AIC 27 040 €                  26 382 €                  658 €                  

CAF Aide inclusive 9 758 €                    2 997 €                    6 761 €               

61 TRAVAUX ET SERVICES EXTERIEURS 65 123 €             66 929 €             1 806 €-         
Paiement cantine 59 279 €                    57 963 €                    1 316 €               

Location 80 €                           80 €                           -  €                   

Assurances 2 009 €                      2 209 €                      200 €-                  

Formation 570 €                         -  €                          570 €                  

Maintenance et réparations 3 185 €                      6 677 €                      3 492 €-               74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 168 468 €        163 820 €        4 647 €         

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 54 218 €             33 463 €             20 755 €       
honoraires  CAC 2 688 €                      2 628 €                      60 €                    subv Mairie Toulouse ecole 124 059 €                117 609 €                6 450 €               

Adhesion  hexopée 343 €                         340 €                         3 €                      forfait scolaire autres communes -  €                       891 €                       

opérations animations 2 320 €                      694 €                         1 626 €               

cabinet comptable 5 075 €                      4 108 €                      968 €                  Sub. Mairie Tlse CLSH 36 809 €                  43 820 €                  7 012 €-               

cotisation exceptionnelle  FR 5 600 €                      5 600 €               Sub. Mairie Tlse CLAE -  €                       -  €                       

Téléphone et internet 494 €                         474 €                         20 €                    

adhesion cfpo 50 €                           20 €                           30 €                    SUBVENTION  FNDVA 1 100 €                    -  €                       1 100 €               

Affranchissements 17 €                           65 €                           48 €-                    

Confédération Calandreta 6 008 €                      5 886 €                      122 €                  subvention imaginoc 6 500 €                    1 500 €                    5 000 €               

Fête Ecole 67 €                           929 €                         862 €-                  bénéfice fete st jean

Cot.Fédé   midi pyrennes 1 130 €                      1 090 €                      40 €                    

Cot.Fédé   31 300 €                         300 €                         -  €                   

frais de  congres 273 €                         512 €                         240 €-                  

contribution FD 31 service civique -  €                          -  €                          -  €                   

adhesion centre de formation -  €                          20 €                           20 €-                    75 PRODUITS DIVERSES GEST° 67 748 €          57 630 €          10 118 €       
deplacements  frais direction 805 €                         1 035 €                      230 €-                  

frais classe verte 16 615 €                    -  €                          16 615 €             

sorties 308 €                         741 €                         433 €-                  Différence rgt 109 €                       27 €                         82 €                    

Services Bancaires 474 €                         178 €                         295 €                  Cotisations école 57 850 €                  48 542 €                  9 308 €               

Frais de mission et deplacement salaries 695 €                         726 €                         31 €-                    dons 5 219 €                    7 484 €                    2 265 €-               

transport 2 500 €                      5 147 €                      2 647 €-               adhésion 1 170 €                    1 577 €                    407 €-                  

Intervenants extérieurs clsh 1 555 €                      1 130 €                      425 €                  COTISATION exeptionnelle FR 3 400 €                    -  €                       3 400 €               

Héberg,Voyage clsh 4 656 €                      5 207 €                      551 €-                  

Vide-grenier 2 246 €                      2 233 €                      13 €                    

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS -  €                  -  €            

63 IMPOTS ET TAXES 4 538 €               4 291 €               247 €           

Formation Professionnelle 4 538 €                      4 291 €                      247 €                  76 PRODUITS FINANCIERS 2 665 €            2 578 €            87 €             

64 CHARGES PERSONNEL 354 067 €           328 459 €           25 608 €       Intérets banque 2 665 €                    2 578 €                    87 €                    

Salaires 281 304 €                  261 482 €                  19 822 €             

Charges patronales 54 099 €                    48 664 €                    5 435 €               

mutuelle 2 056 €                      2 301 €                      245 €-                  

indemnite journaliere SECU 1 612 €                      10 990 €                    9 378 €-               

Indemnité de rupture 322 €                         322 €                  

remboursement CPAM 1 377 €-                      

Médecine du Travail 1 451 €                      1 258 €                      193 €                  

AG2R instit 2 346 €                      2 247 €                      98 €                    

Pharmacie 9 €                             117 €                         108 €-                  

Service civique 574 €                         345 €                         230 €                  

provision conges payés salaire 8 362 €                      8 362 €               

provision conges payés charges 3 242 €                      3 242 €               

Cadhoc 65 €                           1 055 €                      

65  AUTRES CHARGES 0 €                     0 €                     0 €-               

pertes sur cotisations irrécouvrables -  €                          -  €                          -  €                   

différences de règlement 0 €                             0 €                             0 €-                      

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  €                  -  €                  -  €            77 PRODUITS  EXCEPTIONNELS -  €                -  €                -  €            

charges sur exercice anterieur -  €                          -  €                          produits exeptionnels -  €                       -  €                       -  €                   

68  DOTATION PROVISION 6 624 €               7 740 €               1 116 €-         78  REPRISE PROVISION -  €                -  €                -  €            
dotation budget peda -  €                          -  €                          -  €                   

immobilisations corporelles 1 024 €                      653 €                         371 €                  

-  €                   79  TRANSFERTS DE CHARGES 16 055 €          21 690 €          5 635 €-         
fond dedies sur fond manuels 
affecté ( campagne de dons sur 
travaux isolation ) -  €                          -  €                          -  €                   

-  €                   

provisions    prime  retraite 5 600 €                      7 087 €                      1 487 €-               

69  IMPOT SUR BENEFICE 256 €                 117 €                 139 €           cpam -  €                       6 826 €                    6 826 €-               

impots 256 €                         117 €                         139 €                  ASP ( contrat aide et service civique ) 16 055 €                  10 400 €                  5 655 €               

-  €                          -  €                          prevoyance -  €                       4 464 €                    4 464 €-               

86  CONTRIBUTION VOLONTAIRE 147 264 €           149 382 €           2 118 €-         87  CONTREPARTIE CONTRIBUTION VOLONTAIRE 147 264 €                149 382 €                2 118 €-         

contribution en nature bénévoles 24 618 €                    23 385 €                    1 233 €               contribution volontaire nature bénévoles 24 618 €                  23 385 €                  1 233 €               

contribution en nature ( loyer mairie ) 122 646 €                  125 997 €                  3 351 €-               contribution en nature ( loyer mairie ) 122 646 €                125 997 €                

TOTAL DES CHARGES 664 122 €          625 117 €          39 005 €       TOTAL PRODUITS 680 713 €        645 580 €        35 134 €       

EXCEDENT OU DEFICIT 16 592 €          20 463 €          
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ANNEXE EXERCICE 2025 
 

 

 

1°) Description de l’objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis 

en œuvre 

 

Description de l’objet social (extrait des statuts)  

 

L'association a pour objet : 

- la promotion de la langue et de la culture occitanes, 

- l'enseignement aux enfants en langues occitane et française, de façon à former des 

enfants qui, en fin de cycle élémentaire, maîtrisent parfaitement les deux langues. 

- toutes actions culturelles en faveur de ce projet, tant au niveau de la langue que de la 

culture occitane. 

- le bien–être des enfants en articulant leurs rythmes entre les temps scolaires, 

périscolaires et extrascolaires. 

L'Association est laïque et favorise l’expression de tous en inscrivant chaque acteur 

concerné dans le projet éducatif. 

 

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

L’association gère une école associative, un accueil de loisirs associé  à l’école (ALAE)  un 

accueil de loisirs sans hébergement (ALSH)  

Dans le cadre de ses activités elle accueille des enfants scolarisés à l’école Calandreta 

mais aussi des enfants de l’extérieur à l’Alsh 

 

Description des moyens mis en œuvre 

L'association est administrée par une Assemblée Générale, un Conseil d'Administration 

et un Bureau dont les compétences et le fonctionnement sont définis statutairement. 

 

Les ressources financières de l'Association comprennent notamment :  

- Les cotisations et adhésions des adhérents  

- La participation des adhérents aux différents services (journée accueil de 

loisirs + séjours + cotisations accueil ALAE , classes de découvertes  ,  sorties 

etc. etc.  

- Les dons des adhérents et autres  (entreprises ou particuliers) 

- Les aides au fonctionnement de la CAF pour l’ALAE et l’ALSH 

- Le forfait scolaire de la mairie de Toulouse 

- La subvention ALSH de la mairie 

- Les subventions des instances du mouvement calandreta (subvention 

Fédération régionale ou départementale) 

- Les ressources liées à des événements ponctuels  (vide grenier par exemple) 

- Les aides à l’emploi (ASP, contrats aidés). 

 

En 2025, l’association CALANDRETA a un effectif au 31 décembre 2025 de 16  salarié-

e-s, correspondant à 12.7 ETP. 
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2°) Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Plan Comptable 

Général, issues du règlement ANC N° 2014-03 et des règlements ANC 2018-06 relatifs 

aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. Modifié par 

le règlement ANC N° 2022-06 applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 

2025, et dans le respect du principe de prudence et des hypothèses de : 

- Continuité d'exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables,  

- Indépendance des exercices.  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 

la méthode des coûts historiques 

 

Changements de méthodes comptables : 

 

Le changement de réglementation apporté par l’adoption du règlement ANC N°2022-06 

induit un changement de méthode comptable, notamment une nouvelle nomenclature des 

comptes et de nouvelles règles comptables, n’ayant pas d’impact majeur sur les comptes 

de la société, et une nouvelle présentation des présents états financiers. 

Ces nouvelles dispositions ont conduit à des reclassements comptables qui concernent 

pour l'essentiel : 

- La suppression des comptes de transferts de charges. 

- La restriction du périmètre du résultat exceptionnel aux seules opérations 

directement liées à un événement majeur et inhabituel. 

 

Les principales méthodes utilisées sont : 

 

Subventions 

Les subventions d’exploitations sont comptabilisées à la date de la décision d’octroi par 

l’organisme subventionneur. Le solde de la subvention restant éventuellement à percevoir 

à la clôture de l’exercice est inscrit à l’actif au poste « Produits à recevoir ». 

Les subventions d’exploitations sont étalées sur la durée de l’exercice. La quote-part de 

la subvention se rapportant à la période postérieure à l’arrêté est enregistrée au poste « 

produits constatés d’avance ». 

 

Honoraires des commissaires aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de 

résultat de l'exercice 2025 s'élève à 2688 euros. 

 

Valorisation des contributions volontaires (Bénévolat)  

Conformément à l'Article 431-10 du règlement comptable ANC n° 2018-06 l'association 

peut disposer de bénévoles. L'association Calandreta a eu recours au bénévolat pour 

l’année 2025 qui font l’objet d’une valorisation dans les présents comptes annuels. 
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Valorisation des contributions volontaires (loyer)  

L'association Calandreta a indiqué cette année une valorisation du loyer dont elle est en 

partie exonérée en 2025. Le montant a été estimé à partir des mètres carres loués 

indiqués dans la convention avec le bailleur  ( Mairie de Toulouse ) soit 805 mètres/2 au 

taux de l’indice de construction 2025 ( 3eme trimestre ) soit 152 euros /m2 et donc une 

somme passée de 122 646 euros . 
 

Information sur les montants des concours publics et les subventions 

 

L’association fournit une information sur les montants des concours publics et les 

subventions qui lui ont été octroyés en 2025 

FINANCEURS NATURE MONTANT 

TOULOUSE METROPOLE Subvention d’exploitation 160867 

CAF ET MSA  Subvention d’exploitation 105018 

TOTAL  265885 

 

 

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et 

frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de 

production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif 

en fonction de la durée normale d’utilisation des biens. 

Les éléments non amortissables de l’actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 

constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de 

la différence. 

 

Créances et dettes 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte 

des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

 

Disponibilités 

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur 

nominale. 

 

Indemnité de départ à la retraite 

Une provision pour indemnité de départ à la retraite est comptabilisée annuellement. 

Les hypothèses et la formule de calcul sont établies comme suit : 

 

Hypothèses retenues :  

. Age de départ en retraite         65 

. Taux de probabilité de départ volontaire au cours de l'année  5,00% 

. Taux moyen d'augmentation réelle des salaires     1,50% 

. Taux d'actualisation retenue        2,00% 
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Formule de calcul : 

Déterminé selon les règles du code du travail à savoir :      

25% de mois de salaire par année les 10 premières années puis 33,33 % au-delà. 

 

Valorisation des contributions volontaires 

Conformément à l'article  431-10 du règlement comptable ANC  n°2018-06  l'association  

dispose  de  bénévoles. Celle-ci  estime  pour  l'exercice 2025 avoir reçue les  

contributions suivantes qui ont été approximées : 

- Contributions des bénévoles (1443 heures) : 24618 euros. 

Les contributions des bénévoles ont été valorisées au taux horaires du SMIC (12.02 € 

heure) majorées des contributions sociales patronales évaluées forfaitairement à 42% 

soit un montant de 17.06 euros de l’heure. 

 

 

 
Immobilisations 

 

  valeurs 

brutes 

début 

d'exercice 

Mouvements de l'exercice Valeurs 

brutes au 

31/12/2025   Augmentations Diminutions 

  Réévaluations Acquisitions Virement pàp Cessions 

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 

              

              

              

              

              

              

TOTAL 

IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES 

           NEANT 

        

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

              

              

              

              

              

              

TOTAL 

IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 

           NEANT 

        

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S
 

Dépôt de garantie   160€          160€  

 
SUBVENTION FD 31 2023 

A PERCEVOIR 

Subvention Fédération 

régionale a percevoir  

          1000  

              

              

              

TOTAL 

IMMOBILISATIONS 

FINANCIERES 

          1160 
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TOTAL           1160 

 

 
Amortissements 

  Amortissement 

début d'exercice 

Mouvements de l'exercice Amortissement 

au 31/12/2025 

  Dotations Diminutions 

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

      

     

     

     

     

     

TOTAL IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES 
   NEANT 

      

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Achat lave vaisselle    3458 

Achat frigo    2682 

Achat ordinateur direction 

établissement 
   810 

Isolations des combles     928 

     

     

TOTAL IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 
   6950 

      

TOTAL    7878 

 

 
Ventilation des dotations aux amortis. de 

l'exercice 
Mvts Prov. Amts. Derog. 

 Linéaire Dégressif Exceptionnel Dotations Reprises 

      

      

      

      

      

      

TOTAL IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES 
    

NEANT 

      

      

      

      

      

      

      

TOTAL IMMOBILISATIONS 

CORPORELLES 
    

NEANT 

      

Total     NEANT 
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Provisions 
  Début Exercice Augmentations Diminutions 31/12/2025 

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 

R
E

G
L

E
M

E
N

T
E

E
S

      

     

     

     

     

     

PROVISIONS REGLEMENTEES    NEANT 

      

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 

R
IS

Q
U

E
S

 E
T

 

C
H

A
R

G
E

S
 

Provision Retraites 60644 5600  66244 

Provisions congés payés salaire 0 8362  8362 

Provision congés payés charges  0 3242  3242 

     

     

     

PROVISIONS POUR RISQUES 

ET CHARGES 
   

77848 

 

      

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 

D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

 

     

     

     

     

     

     

PROVISIONS POUR 

DEPRECIATION 
   NEANT 

      

TOTAL    77848 
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Créances et dettes 
  31/12/2025 1 an au plus Plus d'un an 

C
R

E
A

N
C

E
S

 
USAGERS 6939 6939  

ACOMPTE    

CREANCES SOCIALES    

AUTRES CREANCES A RECEVOIR  36980 36980  

TOTAL DES CREANCES 43919 43919  

 
  31/12/2025 1 an au plus Plus d'un an 

D
E

T
T

E
S

 

UNIFORMATION 4538 4538  

FOURNISSEURS 17792 17792  

    

ETAT 256 256  

    

    

TOTAL DES DETTES 22586 22586  

 
 

Produits à recevoir 
 31/12/2025  

Cantine 3999  

Dons 1100  

Caisse prévoyance et retraite et urssaf 
126 

 
 

Prestation CAF +clsh et clae  30913  

ASP                           569      

Mercredis 
                           274 

 
 

TOTAL                     36981  

 

Charges à payer 
 

 31/12/2025  

AG2R 4eme trimestre 549  

Dettes fiscales 256  

Uniformation  4538  

TOTAL 5343  

 

Charges constatées d'avance 
 

 Période Montant 31/12/2025 

   NEANT 

 
 

Produits constatés d'avance 
 

 31/12/2025  1 an au plus   

Cotisation ecole et clae  30032 30032  

    

    

TOTAL 30032 30032  
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Disponibilité en Banque 
 

 31/12/2025 

Engagements 

financiers 

donnés 

Engagements 

financiers reçus 

Crédit Mutuel « 60 » 65464,27   

Crédit Mutuel   compte livret  partenaire 95695,74   

Caisse 18.49   

Crédit Mutuel « 42  » 2307.94   

Crédit Mutuel  compte pédagogique « 440 »  - 899.89   

Crédit Mutuel « 40 » 6806.65   

TOTAL 169393.2   
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